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RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

La cour juge que le tribunal admi nis tratif est tenu, sous peine
d’enta cher son juge ment avant dire droit d’irré gu la rité, d’inviter les
parties à présenter leurs obser va tions sur la mise en œuvre
éven tuelle de la procé dure régu la ri sa tion prévue à l’article L. 600‐5‐1
du code de l’urba nisme, dès lors que cette invi ta tion est une garantie
du carac tère contra dic toire de la procé dure prévue par le légis la teur,
et ce même si la commune avait solli cité en défense le béné fice de
ces dispo si tions. L’irré gu la rité du juge ment avant dire droit entraîne,
par voie de consé quence, l’irré gu la rité du juge ment rendu sur le fond
après produc tion de la mesure de régu la ri sa tion demandée.

1

La cour juge ainsi impli ci te ment que la solu tion selon laquelle à
compter de l'in ter ven tion de la mesure de régu la ri sa tion dans le
cadre du sursis à statuer prononcé par le juge ment avant dire droit,
les conclu sions diri gées contre ce juge ment en tant qu'il met en
œuvre les pouvoirs que le juge tient de l'ar ticle L. 600‐5‐1 du code de
l'ur ba nisme sont privées d'objet, pas pour effet de « couvrir »
l’irré gu la rité dont est entaché le juge ment avant dire droit.
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NOTE UNIVERSITAIRE

Pas de régularisation sans
contradictoire / Sursis à statuer et
régularisation des autorisations
d’urbanisme : l’exigence impérative du
respect du contradictoire

Mitzi BERRY
Doctorante CIFRE – AMU- LDINPP

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Résumé : La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille juge que le
tribunal admi nis tratif est tenu, à peine d’irré gu la rité de son juge ment
avant dire droit, d’inviter les parties à présenter leurs obser va tions
sur la mise en œuvre éven tuelle de la procé dure de régu la ri sa tion
prévue à l’article L. 600‐5‐1 du Code de l’urba nisme, cette invi ta tion
consti tuant une garantie essen tielle du carac tère contra dic toire de la
procé dure voulue par le légis la teur, y compris lorsque la commune a
solli cité en défense le béné fice de ces dispo si tions. Le non‐respect de
cette exigence entache d’irré gu la rité le juge ment de sursis à statuer
et entraîne, par voie de consé quence, l’irré gu la rité du juge ment rendu
au fond après inter ven tion de la mesure de régu la ri sa tion. La cour
juge en outre impli ci te ment que la circons tance que la mesure de
régu la ri sa tion soit inter venue ne saurait avoir pour effet de
« couvrir » l’irré gu la rité affec tant le juge ment avant dire droit, lequel
demeure suscep tible de recours, quand bien même les conclu sions
diri gées contre lui seraient regar dées comme privées d’objet du fait
de cette régularisation.

1

La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille a eu l’occa sion de
rappeler que lorsqu’un sursis à statuer est prononcé par un juge ment
avant dire droit afin de permettre une régu la ri sa tion d’une

2

https://publications-prairial.fr/amarsada/index.php?id=858


Conséquences de l’absence d’invitation des parties à présenter leurs observations sur la mise en
œuvre éventuelle de la procédure régularisation prévue à l’article L. 600‑5‑1 du code de l’urbanisme.

auto ri sa tion d’urba nisme, le prin cipe du contra dic toire doit être
respecté. Son irres pect peut entraîner l’annu la tion dudit jugement.

Par arrêté du 30 décembre 2019, le maire de Jausiers a délivré à un
péti tion naire un permis d’aménager un lotis se ment de dix lots.
Plusieurs voisins ont d’abord intro duit un recours gracieux visant à
l’annu la tion de l’arrêté déli vrant le permis. En l’absence de réponse de
la part de la commune, une déci sion impli cite de rejet est née. Les
deman deurs ont alors intro duit un recours conten tieux visant à
l’annu la tion du permis d’aménager, de la déci sion de rejet du recours
gracieux ainsi que d’un arrêté délivré posté rieu re ment et portant
déli vrance d’un permis modificatif.

3

À l’occa sion d’un premier juge ment avant dire droit du
5 décembre 2022, le tribunal admi nis tratif de Marseille a sursis à
statuer sur la requête, octroyant un délai de trois mois à compter de
la noti fi ca tion du juge ment aux parties, afin de permettre au
béné fi ciaire de l’auto ri sa tion ainsi qu’à la commune de régu la riser
l’auto ri sa tion sur les vices l’entachant.

4

Un arrêté de permis de construire modi fi catif de régu la ri sa tion ayant
été délivré dans le délai imparti, le tribunal admi nis tratif de Marseille
l’a annulé par juge ment du 30 octobre 2023, consta tant un vice
persis tant par l’absence de trot toir au niveau de la voie interne située
entre les lots n  5 et 6.

5

o

Un appel est inter jeté, se fondant prin ci pa le ment sur le fait que le
juge ment avant dire droit du 5 décembre 2022 est irré gu lier en ce que
le tribunal a mis en œuvre l’article L. 600‐5‐1 du Code de l’urba nisme
sans au préa lable inviter les parties à présenter leurs observations.

6

Ainsi, la cour a été amenée à se prononcer sur le fait de savoir si le
juge admi nis tratif peut régu liè re ment décider d’un sursis à statuer
sur le fonde ment de l’article L. 600‐5‐1 du Code de l’urba nisme sans
avoir, au préa lable, invité les parties à présenter leurs obser va tions
sur la possi bi lité de régu la riser les vices.

7

La cour rappelle d’abord les dispo si tions des articles L. 600‐5 et
L. 600‐5‐1 du Code de l’urba nisme. Elle tire de la lecture de ces
articles ainsi que des travaux parle men taires, le consi dé rant selon
lequel, dès lors que des vices suscep tibles d’être régu la risés affectent
la léga lité d’une auto ri sa tion dont l’annu la tion est demandée, le juge
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doit surseoir à statuer sur les conclu sions dont il est saisi contre
ladite auto ri sa tion. Il doit, au préa lable, inviter les parties à présenter
leurs obser va tions sur la possi bi lité de régu la riser les vices. Toute fois,
la cour rappelle que le juge n’est pas obligé de surseoir à statuer si le
béné fi ciaire de l’auto ri sa tion lui a indiqué qu’il ne souhai tait pas
béné fi cier d’une mesure de régu la ri sa tion. Un vice enta chant un
projet est suscep tible d’être régu la risé, même si cela peut porter
atteinte à l’économie géné rale du projet. En revanche, si la
régu la ri sa tion porte atteinte à la nature même du projet, alors le vice
n’est pas consi déré comme régularisable.

En l’espèce, aucune pièce du dossier ni aucun des termes du
juge ment avant dire droit ne mentionnent la possi bi lité pour les
parties de présenter leurs obser va tions. En ne procé dant pas à cette
invi ta tion, le tribunal admi nis tratif de Marseille a entaché son
juge ment d’irré gu la rité et n’a pas respecté le prin cipe du
contra dic toire. La cour admi nis tra tive d’appel de Marseille annule
donc ce juge ment et par voie de consé quence le juge ment mettant fin
à l’instance.

9

La cour se prononce, de ce fait, sur l’ensemble des moyens soulevés
par les requé rants. Elle juge, d’abord, les requé rants rece vables et
béné fi ciant d’un intérêt à agir certain. Ensuite, elle se prononce sur la
léga lité de l’auto ri sa tion d’urba nisme et la déclare enta chée de
certains vices visés aux points 37 à 41 de l’arrêt. Fina le ment, la cour
applique l’article L. 600‐5‐1 du code de l’urba nisme et estime qu’une
régu la ri sa tion peut inter venir sur cette auto ri sa tion, sans boule verser
la nature même de l’auto ri sa tion. Elle informe, préa la ble ment, par
cour rier en date du 11 juin 2025, les parties de la possi bi lité d’un sursis
à statuer et les invite à présenter leurs observations.

10

Ainsi, la cour annule les juge ments rendus par le tribunal
admi nis tratif de Marseille et sursoit à statuer sur la requête jusqu’à
l’expi ra tion d’un délai de trois mois afin de permettre à la commune
de Jausiers de prendre un arrêté de permis de construire modi fi catif
régu la ri sant les vices iden ti fiés enta chant la léga lité de l’autorisation.

11

Cet arrêt présente deux inté rêts à souligner.12

Le premier tient à un rappel de l’exigence de respect du prin cipe du
contra dic toire par les juri dic tions de première instance lors de la
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mise en œuvre de l’article L. 600‐5‐1 du Code de l’urba nisme. À cette
occa sion, la cour admi nis tra tive d’appel reprend une distinc tion
opérée par le Conseil d’État 1, entre, d’une part, le méca nisme prévu à
l’article L. 600‐5 du Code de l’urba nisme, permet tant une annu la tion
partielle de l’auto ri sa tion assortie d’une régu la ri sa tion opérée en
dehors du prétoire, et, d’autre part, celui institué par
l’article L. 600‐5‐1. Dans le cadre de la mise en œuvre de
l’article L. 600‐5‐1, le respect du contra dic toire constitue une
exigence impé ra tive. Avant de surseoir à statuer, le juge de première
instance ou d’appel doit inviter les parties à présenter leurs
obser va tions. Cette mesure d’instruc tion, qui doit inter venir dans un
délai suffi sant, a pour objet d’informer les parties sur les irré gu la rités
que le juge est suscep tible de retenir et de leur permettre de se
prononcer tant sur le carac tère régu la ri sable ou non de ces vices que
sur le délai néces saire à leur éven tuelle régu la ri sa tion. Ce débat
contra dic toire est déter mi nant, en ce qu’il peut conduire le juge à
renoncer à toute mesure de régu la ri sa tion, notam ment lorsque le
béné fi ciaire de l’auto ri sa tion indique ne pas souhaiter en bénéficier 2.
Cette exigence ne se retrouve pas dans la mise en œuvre de
l’article L. 600‐5 du Code de l’urba nisme. En effet, ce dernier
méca nisme relève de l’office clas sique du juge de l’excès de pouvoir,
lequel se borne à prononcer une annu la tion partielle de l’auto ri sa tion
et donc à exercer son office en satis fai sant partiel le ment
les requérants 3.

Le second intérêt réside dans le fait que le juge ment avant dire droit
où est constatée l’irré gu la rité, peut être contesté. Une fois que la
mesure de régu la ri sa tion décou lant de ce juge ment avant dire droit a
été noti fiée, une contes ta tion dudit juge ment semble rait être
devenue sans objet. Pour tant, la cour admi nis tra tive d’appel juge
impli ci te ment que cela n’a pas pour effet de couvrir l’irré gu la rité dont
est entaché le juge ment avant dire droit, qui peut être annulé pour
manque ment au prin cipe du contra dic toire. Le juge ment avant dire
droit peut faire l’objet d’un recours.
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Récem ment, le Conseil d’État a pu statuer en ce sens en
consi dé rant que 
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« Lorsqu’après un premier juge ment pronon çant un sursis à statuer
en vue de la régu la ri sa tion de cette auto ri sa tion, en appli ca tion de
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